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Ministère de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement

Ministère de la santé et des solidarités


(* modèle n° 1)

	Préfecture de la région Ile-de-France
	Agence régionale de l’hospitalisation 

	Préfecture du département
	d’Ile-de-France

	de…………………………
	

	
	

	Direction régionale des affaires
	

	sanitaires et sociales d’Ile-de-France
	

	
	

	Direction départementale
	

	des affaires sanitaires et sociales
	

	de ………………………………………
	……..…, le …………………..


Lettre de mission

Inspection de nom de l’établissement pénitentiaire……


adresse………………
Réf. : 
Article D. 348-1 du code de procédure pénale 

Circulaire ministérielle DGS/SD6D/DHOS/O2/2006/09 du 10 janvier 2006 relative à l’inspection sanitaire des établissements pénitentiaires

Un programme national triennal (2006-2008) d’inspection sanitaire des établissements pénitentiaires est inscrit dans la directive nationale d’orientation 2006 et au PRIICE 2006 
Ile-de-France. 

L’intervention des services déconcentrés du ministère chargé de la santé au sein des établissements pénitentiaires se fonde sur l’article D. 348-1 du code de procédure pénale.

L’établissement pénitentiaire cité en titre est concerné par le programme d’inspection, dont l’objectif est le suivant :

· observer l’organisation, le fonctionnement, les conditions de vie et la prise en charge sanitaire des personnes détenues en matière  :

- d’hygiène, de sécurité et de salubrité,

- d’organisation des soins somatiques et psychiatriques et d’adaptation des politiques de santé publique,

- de fonctionnement de la pharmacie,

- de protection sociale.

· analyser :

- les liaisons entre les unités de soins ambulatoires en milieu carcéral (somatique et santé mentale) et leurs établissements de rattachement, ainsi que leur coordination,

- les articulations entre les différents acteurs de soins, les personnels pénitentiaires, les forces de police et de gendarmerie, pour ce qui concerne l'accès aux soins,

- les difficultés dans l'application de la réglementation en vigueur et dans l’adaptation des politiques de santé publique, ainsi que les éventuels dysfonctionnements,

- les conséquences des conditions de vie des personnes détenues sur leur état de santé.

· préconiser, si nécessaire, des mesures correctives. 

Un outil d’aide à l’inspection, figurant en annexe II de la circulaire visée en référence, est à la disposition des équipes.

Sont désignées pour effectuer cette mission les personnes suivantes :

- nom, prénom, qualité, affectation (DDASS ou DRASS)

- 

- 

- 

- 

- 

- 

La coordination de la mission est assurée par nom, prénom.

Le début de l’inspection sur le site pénitentiaire est fixé au     XXX. Les visites ultérieures pourront se dérouler sur plusieurs jours et les membres de la mission pourront intervenir ensemble ou séparément.

Pour mener à bien la mission, les membres de l’inspection devront avoir accès aux locaux et aux équipements de l’établissement pénitentiaire et pourront se munir de matériels. Ils devront également mener des entretiens avec toute personne qu’ils jugeront utile d’auditionner, y compris des personnes détenues, et consulter tous documents nécessaires. 

Le directeur de l’établissement pénitentiaire et le(s) directeur(s) de(s) l’établissement(s) public(s) de santé de rattachement seront informés de l’inspection, par courrier, au moins un mois à l’avance. A cette occasion, il leur sera adressé des questionnaires préparatoires 
(à renvoyer avant la visite sur site) ainsi que la liste des documents à laisser à la disposition de la mission et la liste des personnes à rencontrer.

Un rapport initial sera élaboré par l’équipe d’inspection. Selon le principe de la procédure contradictoire, celui-ci sera adressé, dans sa totalité ou seulement pour les éléments qui le concernent, au directeur de l’établissement pénitentiaire (sous couvert du directeur régional des services pénitentiaires) et au(x) directeur(s) de(s) l’établissement(s) de santé de rattachement. Leurs éventuelles observations seront communiquées à la mission dans un délai maximum de 30 jours à compter de la réception du rapport initial.

Le rapport final comportera ces observations et les conclusions définitives de la mission. Il sera adressé sans délai à l’IGAS, à la DGS et aux directeurs des établissements inspectés.

	P/ Le Préfet

Le Directeur régional


	Le Directeur de l’agence

régionale de l’hospitalisation
	P/ Le Préfet

Le Directeur départemental

	Michel PELTIER
	Jacques METAIS
	……………………………


ARH Ile-de-France, 21-23 rue des Ardennes 75019 PARIS – site internet : http://ile-de-france.parhtage.sante.fr
DRASS Ile-de-France, 58-62 rue de Mouzaïa 75935 PARIS Cedex 19 – ( 01 44 84 22 22 - site internet : www.ile-de-france.sante.gouv.fr
DDASS de ……………………,…………………………………………………………………………….
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